
cmjn

N° 839 du 29 Novembre 2023  Prix 250 F cfa

Hebdomadaire Togolais d’Informations Générales et de Publicité

LE MESSAGERLE MESSAGER

Page 2 Page 2

Coopération

L’axe
Lomé-astana
se renforce

L’axe
Lomé-astana
se renforce
Le  togo “un partenaire essentieL en afrique’’ seLon
Le président KazKhe, Kassym-Jomart toKayev
Le  togo “un partenaire essentieL en afrique’’ seLon
Le président KazKhe, Kassym-Jomart toKayev

Carrefour des Jeunes
dans les Savanes

noëL depouKn
apporte
son soutien

Organisation des
prochaines élections

Le gouvernement
appeLLe La ceni
à Lui  proposer un
chronogramme

Prochaine charte de l’eau
pour le Bassin du Mono

Les acteurs
en ateLier
de formation
à aného

Page 4



ACTUALITE

Le Messager2

L’événement Carrefour Jeunes organisé par
le cabinet Yilim s’est déroulé le mercredi
22 novembre 2023, à Dapaong dans la ré-

gion des Savanes. C’est la salle de réunion de
l’Hôtel Leota de Dapaong qui a prêté son cadre à
la cérémonie d’inauguration qui  a réuni jeunes
entrepreneurs  et autres acteurs de développe-
ment et qui vise à échanger pour une meilleure
gestion des jeunes  entrepreneurs de leurs entre-
prises. 
C’est un événement de portée nationale qui a
toujours été bien accueilli partout où il est orga-
nisé.  C’est au vu de son importance au sein des
jeunes que des soutiens se sont levés ça et là
pour accompagner les promoteurs dudit événe-
ment et les encourager. 

L’étape de la région des Savanes placée sous le
thème : “Rôle des TPME dans le développement
économique des collectivités territoriales au
Togo”, a été parrainé par  le député Noël DE-
POUK’N, Directeur général de Zénith Groupe.
A l’ouverture des travaux  a indiqué que  ces ini-
tiatives étaient nécessaires  pour promouvoir
l’entrepreneuriat et atténuer les déséquilibres et
disparités constatés. Il a relevé l’importance de
l’entrepreneuriat qui selon lui, est un axe clé
dans la feuille de route du gouvernement togo-
lais pour 2020-2025.
Le préfet de Cinkasse, YANANI Tiebekabe, a
quant à lui, salué cette initiative, soulignant l’en-
gagement des autorités régionales envers la jeu-
nesse entrepreneuriale. Il a également félicité le
cabinet Yilim et le parrain de l’événement, Noël
DEPOUKN pour leur ambition d’ériger un tissu
économique compétitif pour soutenir la politique
gouvernementale.
“Je me réjouis de voir le fort engagement des au-
torités de la région à cette initiative…Cela
prouve une fois encore leur disponibilité, leur
écoute et leur foi placée en cette jeunesse entre-
preneuriale… C’est l’occasion pour moi de félici-
ter le cabinet yilim et le parrain noël DEPOUKN
qui ambitionne de favoriser l’émergence d’un
tissu économique compétitif à fort potentiel de
croissance pour accompagner la politique du gou-
vernement…”, a-t-il laissé entendre.
Sensible aux besoins des populations vulnéra-
bles, Noël Depoukn revient deux semaines après
avoir offert une bibliothèque à Barkoissi, cette
fois pour partager son expertise lors de la forma-
tion de la jeunesse des Savanes. En tant que pa-
néliste, il a partagé son expérience en
management entrepreneurial et prodigué
d’utiles conseils à des centaines de jeunes venus
des quatre coins de la région des Savanes.
La cérémonie d’ouverture a rassemblé plusieurs
autorités locales, des responsables du secteur
privé et public, ainsi que des forces de l’ordre et
de sécurité. Elle s’est clôturée par la visite des
stands accueillant les produits locaux des jeunes
entrepreneurs des Savanes.

Avec afreepress.net

Carrefour des Jeunes
dans les Savanes

noëL depouKn
apporte son soutien

Organisation des prochaines élections

Le gouvernement appeLLe La ceni
à Lui  proposer un chronogramme
Prévues pour se tenir en fin d’année 2023, les élections législatives et régionales vont être
décalées. Et cela ne fait plus l’ombre d’aucun doute que ce sera courant l’année 2024. Cer-
taines indiscrétions évoquent la fin du premier trimestre 2024.  C’est dans cette perspective,
que le gouvernement vient d’inviter la Commission Nationale Indépendante (CENI), l’or-
gane chargé de l’organisation et de la supervision des élections, à lui proposer une date et
un chronogramme, pour qu’un décret soit pris dans ce sens.  Cette demande a été faite le
samedi dernier par le conseil des ministres tenu le même jour.

« Le Conseil des ministres a écouté
une première communication rela-
tive à l’audit du fichier électoral de
2023 pour l’organisation des élec-
tions régionales et législatives, pré-
sentée par le ministre de
l’administration territoriale, de la
décentralisation et du développe-
ment des territoires. L’audit ex-
terne, effectué du 20 au 27 octobre
2023 par une équipe d’experts de
l’Organisation Internationale de la

Francophonie, a conclu que le fi-
chier électoral de 2023, contenant
4.203.711 électeurs inscrits (dont
2.262.396 femmes, soit 53,82% et
1.941.315 hommes, soit 46,18%),
«est suffisamment fiable pour per-
mettre la tenue des prochaines élec-
tions régionales et législatives dans
des conditions de confiance ». La
proportion des électeurs inscrits au
fichier représente 51,9% de la popu-
lation togolaise dénombrée par le

Recensement général de la popula-
tion et de l’habitat de 2022
(RGPH5). Il appartient désormais à
la Commission électorale nationale
indépendante de proposer un chro-
nogramme pour l’organisation des
élections régionales et législatives »,
lit-on dans le communiqué du
conseil des ministres du 25 novem-
bre 2023.

La Rédaction

Faure Gnassingbé est depuis
lundi 27 novembre 2023 à Astana
au Kazakhstan pour une visite of-
ficielle, à l’invitation de son homo-
logue, Kassym-Jomart Tokayev.
Ce premier déplacement du chef de
l’Etat togolais en terre Kazakhe
consacre une nouvelle ère de coopé-
ration entre le Togo et le Kazakhs-
tan.
Kassym-Jomart Tokayev, lors de
son échange avec Faure Gnas-
singbé  a exprimé  la volonté du
Kazakhstan de renforcer la
coopération avec le Togo. Pour
lui,  la visite historique de
Faure Gnassingbé au Ka-
zakhstan inaugurait une nou-
velle ère dans les relations
bilatérales.
“Le Kazakhstan aspire à pro-
mouvoir une coopération glo-
bale avec votre pays. Lors de
discussions informelles précé-
dentes, nous avons évoqué les
opportunités d'intérêt mutuel
entre le Kazakhstan et votre
nation. Malgré nos localisa-
tions géographiques distinctes,
dans des régions différentes,
face aux tensions internatio-
nales, nous devons unir nos ef-
forts’’, a déclaré le président
Tokayev.
Le président Faure  GNAS-
SINGBE a pour sa part  salué
le peuple kazakh au nom du
peuple togolai. Pour lui,  le Togo et
le Kazakhstan ont de vastes possi-
bilités pour donner un nouvel élan
à leur coopération au bénéfice de
leurs peuples.
Lors d'une réunion élargie avec la
délégation togolaise et des repré-
sentants officiels des deux pays,
Tokayev a souligné l'importance
symbolique de cette visite à As-
tana, à l'approche du dixième anni-
versaire des relations
diplomatiques entre les deux na-

tions.
“Les pourparlers d'aujourd'hui
marquent une nouvelle ère dans
nos relations bilatérales et offrent
une excellente opportunité d'explo-
rer des domaines prometteurs de
coopération mutuellement béné-
fique. Nous cherchons à renforcer
nos liens avec le Togo et considé-
rons votre pays comme un parte-
naire essentiel en Afrique”, a
souligné le président kazakh.
Tokayev  a mis en avant le poten-

tiel inexploité du partenariat entre
le Kazakhstan et le Togo, insistant
sur la nécessité de conclure des ac-
cords bilatéraux, notamment un
accord axé sur la protection mu-
tuelle des investissements.
Affirmant son engagement en fa-
veur du développement du com-
merce bilatéral et du renforcement
des liens entre les milieux d'af-
faires, il a proposé la nomination
d'un consul honoraire du Kazakhs-
tan au Togo pour faciliter les

contacts entre les entreprises.
De son côté, Faure GNASSINGBE
s'est montré optimiste quant au po-
tentiel d'un partenariat straté-
gique entre le Kazakhstan et le
Togo, citant des secteurs tels que le
commerce, l'exploitation minière,
l'agriculture, le transport et les
nouvelles technologies.
Pour rappel, les deux leaders
avaient au cours d’un échange télé-
phonique en octobre dernier, défini
les modalités de renforcement de

cette coopération dans l’intérêt de
leurs populations respectives.
Le Kazakhstan est un pays d'Asie
centrale et il a une économie diver-
sifiée avec plusieurs secteurs d'ac-
tivité contribuant à son PIB.
Cependant, l'une des principales
activités économiques du Kazakhs-
tan est liée à ses ressources natu-
relles, en particulier le pétrole, le
gaz naturel, les minéraux et les
métaux.
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Compte rendu du Conseil
des Ministres
Lomé, jeudi 23 novembre 2023
1. Le Conseil des ministres s’est
réuni ce jeudi 23 novembre
2023, sous la présidence de Son
Excellence Monsieur Faure Es-
sozimna GNASSINGBE, Prési-
dent de la République.
2. Le Conseil des ministres a
examiné un (01) projet de loi, un 
(01) projet de décret et écouté
trois (03) communications.

Au titre du projet de loi,
3. Le Conseil des ministres a
examiné et adopté le projet de
loi de finances, exercice 2024.  
4. Il est élaboré dans un contexte
économique international mar-
qué par des incertitudes, des
tensions inflationnistes fortes et
le durcissement des conditions
financières, par suite des me-
sures de resserrement des poli-
tiques monétaires. Il est
également tributaire de la me-
nace sécuritaire persistante et
de ses conséquences écono-
miques et sociales. 
5. Les grandes orientations bud-
gétaires s’articulent autour de la
poursuite de la mobilisation des
recettes, de l’élargissement de
l’assiette fiscale et de l’optimisa-
tion des dépenses. Les recettes
budgétaires augmentent de
6,2%, essentiellement portées
par les recettes fiscales. Les dé-
penses enregistrent une hausse
de 3,2%.
6. Au total, le budget de l’État
pour l’année 2024 est projeté à
2.166,1 milliards de francs CFA
en ressources et en charges,
contre 1.975,5 milliards de
francs CFA dans la loi de fi-
nances rectificative 2023, soit
une hausse de 9,6%.
7. Passant pour la première fois
le cap des 2.000 milliards de
francs CFA, le budget de notre
pays se trouve ainsi multiplié
par 10, par rapport à son niveau
d’il y a quelques années, avec
une priorité toujours affichée
pour le financement des secteurs
sociaux, la satisfaction des be-
soins des populations et le sou-
tien aux couches vulnérables de
notre société.
8. Le projet de loi de finances,
exercice 2024, est aligné sur les
axes stratégiques de la feuille de
route gouvernementale, consa-
crant respectivement : 
- 669.186.668.000 de francs
CFA, soit 48% des ressources à
la promotion de l’inclusion et au
développement du capital hu-
main, 
- 419.363.033.000 de francs
CFA, soit 30,1% à la transforma-
tion économique et 
- 304.451.095.000 de francs

CFA, soit 21,9% au renforce-
ment de l’État. 
9. La mise en œuvre des projets
de la feuille de route gouverne-
mentale incorpore, conformé-
ment à la stratégie Togo Digital,
une forte composante digitale.
10. La promotion et le dévelop-
pement du digital sont, en outre,
un gage du renforcement de la
transparence et d’une mobilisa-
tion efficiente des ressources do-
mestiques.
11. Par ailleurs, avec la pour-
suite des réformes relatives à
l’amélioration du climat des af-
faires, il est attendu une forte
contribution du secteur privé à
travers des mécanismes de fi-
nancement innovants relevant
des partenariats public-privé,
notamment ceux de la finance
verte.
12. Comme les années précé-
dentes le présent projet de loi de
finances prévoit qu’un accent
soit mis sur le respect de la dis-
cipline budgétaire, le renforce-
ment du contrôle a priori et le
suivi de la capacité d’absorption
des crédits liés à l’investisse-
ment, tout en poursuivant la
mise en œuvre des réformes
structurelles visant à conforter
la stabilité du cadre macro-éco-
nomique.  
13. Le Président de la Répu-
blique a instruit le gouverne-
ment de poursuivre les actions
de lutte contre la flambée des
prix, en vue de renforcer la rési-
lience des populations, et de
maintenir le cap sur la consoli-
dation des bonnes performances
du secteur agricole, notamment
en matière de production vi-
vrière et céréalière, ce en sou-
tien à la maîtrise de l’inflation.
14. En outre, dans la perspective
du lancement prochain de l’as-
surance maladie universelle, les
projets mis en œuvre dans le do-
maine de la santé viseront

l’amélioration et le renforcement
du système, incluant les infra-
structures de tous les niveaux,
les ressources humaines et la
qualité de l’offre de soins à nos
concitoyens. 

Au titre du projet de décret,
15. Le Conseil des ministres a
examiné et adopté un décret por-
tant création du programme
d’urgence de renforcement de la
résilience et de la sécurité des
communautés.
16. Le contexte sécuritaire régio-
nal, caractérisé par de graves
menaces et des attaques terro-
ristes ainsi que l’augmentation
de la criminalité transfronta-
lière n’épargne pas notre pays.
17. La région des Savanes
connaît des attaques de groupes
armés qui endeuillent des fa-
milles, perturbent la vie des
communautés et entraînent des
déplacements de populations. 
18. Face à cette situation, le Pré-
sident de la République a réaf-
firmé sa détermination à ne
céder aucune portion du terri-
toire national et à mettre tout en
œuvre pour défendre la patrie et
vaincre les terroristes. 
19. Il est donc apparu nécessaire
de renforcer la résilience des po-
pulations en adoptant des me-
sures particulières sur les plans
sécuritaire, social, sanitaire et
économique.  
20. Après plus d’un an de mise
en œuvre, les actions menées
ont permis d’obtenir des résul-
tats encourageants dans les
principaux domaines d’action
couverts par le programme.
Ainsi :
21. Dans le secteur de l’eau, l’ac-
cès à l’eau potable s’est étendu à
près de 80.000 nouvelles per-
sonnes, faisant progresser le
taux de desserte en milieu rural,
de 64 % en 2021 à 73,5 % en
2022. 

22. Dans le secteur de l’énergie,
avec un taux moyen d’accès à
l’électricité de 66%, l’électrifica-
tion rurale a également aug-
menté avec 15.000 ménages
supplémentaires raccordés à
l’électricité, faisant passer le
taux de 22 % en 2021 à 27 % en
2022.
23. Dans le secteur agricole, plus
de 1.000 hectares de basfonds
ont été aménagés et plus de
21.000 tonnes d’engrais vivriers
ont été distribuées, ainsi que la
fourniture de kits d’irrigation et
la construction de forages.
24. Tenant compte de ces résul-
tats, le présent décret institue le
programme d’urgence de renfor-
cement de la résilience et de la
sécurité des communautés
(PURS), qui s’inscrit désormais
dans le cadre des actions de pré-
vention et d’élimination des in-
trusions des groupes armés
terroristes et d’extrémisme vio-
lent et de préservation des ac-
quis de développement du Togo.
25. Le programme d’urgence de
renforcement de la résilience et
de la sécurité des communautés
vise à mettre en œuvre l’ensem-
ble des actions permettant de
renforcer la résilience des popu-
lations sur tous les plans.
26. Le programme d’urgence de
renforcement de la résilience et
de la sécurité des communautés
concerne l’ensemble du terri-
toire national et couvre spécifi-
quement les zones touchées ou
menacées par des actes de terro-
risme et d’extrémisme violent,
identifiées sur la base des ni-
veaux de menace.  
27. L’adoption de ce décret per-
met à notre pays de poursuivre
la lutte contre l’insécurité et l’ex-
trémisme violent et de renforcer
la résilience des populations,
avec l’appui des partenaires.

Au titre des communica-
tions, 
28. Le Conseil des ministres a
écouté une première communi-
cation relative a la préparation
de la participation du Togo à la
28ème session de la Conférence
des parties à la convention-cadre
des Nations unies sur les chan-
gements climatiques (COP28),
présentée par le ministre de l’en-
vironnement et des ressources
forestières. 
29. La COP28 se tiendra du 30
novembre au 12 décembre 2023,
à Dubaï, aux Émirats Arabes
Unis. Le Togo y a aménagé, à
l’instar d’autres pays partici-
pants, un bureau et un pavillon
destiné à offrir de la visibilité
aux priorité nationales en ma-
tière de lutte contre les change-
ments climatiques. 
30. Ces priorités regroupent,
d’une part, la thématique de
l’agriculture durable, avec des
projets et initiatives de pra-
tiques agroécologiques, et un ac-
cent sur la maîtrise de l’eau et,
d’autre part, la construction
d’une économie résiliente aux
changements climatiques et à
faible émission de carbone, qui
inclut les projets et initiatives de
transition énergétique, de mobi-
lité verte, de foresterie et biodi-
versité, de santé, de
l’assainissement et des déchets.
31. Le Conseil des ministres a
écouté une deuxième communi-
cation relative à la mise en
œuvre du projet de construction
de 21 ponts modulaires mixtes
acier-béton, de type uni-bridge,

présentée par le ministre du
désenclavement et des pistes ru-
rales.
32. Le gouvernement a inscrit
aux rangs des priorités de la
feuille de route 2020-2025, un
vaste programme de désenclave-
ment et d’aménagement des
pistes rurales, pour accélérer le
développement économique et
social des localités concernées.
33. Pour la mise en œuvre de ce
programme, des approches de
solutions techniques innovantes
ont été explorées suivant les
orientations du Président de la
République, notamment pour la
construction des ouvrages de
franchissement majeurs.
34. Le ministère du désenclave-
ment et des pistes rurales
(MDPR) a entrepris des discus-
sions avec des sociétés spéciali-
sées dans la construction de ces
ouvrages de franchissement de
type pont métallique modulable,
qui ont abouti à l’identification
de 21 ponts modulaires mixtes
acier-béton de type uni-bridge, à
construire dans les 5 régions du
pays.
35. Le Conseil des ministres a
écouté une troisième communi-
cation relative à l’état des lieux
des projets de construction et de
réhabilitation dans le sous-sec-
teur de l’enseignement tech-
nique, présentée par le ministre
délégué, chargé de l’enseigne-
ment technique.
36. Les projets prioritaires P9 et
P10 de la feuille de route gouver-
nementale prévoient respective-
ment l’augmentation des
capacités d’accueil scolaire, et
l’amélioration de la qualité de
l’enseignement, de la formation
professionnelle et de l’apprentis-
sage, dans le but d’offrir une
éducation accessible au plus
grand nombre et en phase avec
le marché du travail.
37. Dans la même dynamique, le
plan sectoriel de l’éducation
2020-2030 vise essentiellement
à équilibrer la pyramide éduca-
tive nationale, corriger les dispa-
rités et améliorer l’efficacité et la
qualité du service éducatif pour
optimiser la gestion et la gouver-
nance du système éducatif dans
son ensemble.
38. Les actions entreprises dans
le cadre de la mise en œuvre de
la stratégie nationale de l’ensei-
gnement technique et de la for-
mation professionnelle depuis
2020 ont permis d’accroître les
capacités d’accueil et d’accueillir
de plus en plus de jeunes togo-
lais dans ce sous-secteur. L’aug-
mentation moyenne annuelle
des effectifs est supérieure à
cinq mille (5.000) apprenants.
39. Les besoins estimés en
termes d’infrastructures d’ici
2025 s’élèvent à mille cinquante-
sept (1.057) salles de classe pour
l’enseignement technique et la
formation professionnelle ; et les
besoins en personnel se chiffrent
à sept cent dix-neuf (719) pour la
même échéance. 
40. Le Président de la Répu-
blique a instruit le gouverne-
ment de poursuivre les efforts
d’augmentation des capacités
d’accueil et de renforcement de
la qualité de l’enseignement
dans le domaine de l’enseigne-
ment technique et de la forma-
tion professionnelle des jeunes
togolais.

Fait à Lomé, le 23 novem-
bre 2023 Le Conseil des mi-

nistres

Togo

pLus de 48% du budget
exercice 2024 affectés
aux secteurs sociaux
La loi des finances exercice 2024, prévoit un budget de 2.166,1 milliards de francs CFA
en ressources et en charges, contre 1.975,5 milliards de francs CFA dans la loi de fi-
nances rectificative 2023, soit une hausse de 9,6% . C’est ce qu’a décidé le conseil des mi-
nistres qui s’est tenu le jeudi 23 novembre 2023 à Lomé. Comme l’année dernière, les
secteurs sociaux ont eu encore une part belle dans ce budget, prouvant ainsi l’engage-
ment et la détermination du gouvernement à continuer par investir dans les domaines
qui soulagent les populations. Plus de 48% du budget prévisionnel est affecté à ces sec-
teurs sociaux, selon le communiqué du conseil des ministres, dont la teneur suit :
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Togo-Pollémique autour de  l’audit du fichier électoral

Les cLaraifications de L’oif
L’audit a  été demandé à

l’OIF par les acteurs poli-
tiques et  la société civile

togolaise
Du 17 au 27 octobre dernier,

une délégation d’experts de l’Or-
ganisation Ionternationale de la
Francophonie a séjourné au
Togo. Les experts qui compre-

naient  un informaticien, un ju-
riste et un statisticien-démo-
graphe ont effectué cette mission
au Togo,  conformément à la  pra-
tique de l’OIF , et en lien avec la
Commission nationale électorale
indépendante (CENI) en vue de
la réalisation de  l'audit du fi-
chier électoral qui doit permettre

la tenue des élections législatives
et régionales. 
“Le fichier est suffisamment fia-
ble pour la tenue des prochaines
élections régionales et législa-
tives dans les conditions de
confiance”, c’est ce qu’avait laissé
entendre  Désiré Nyaruhirira,
conseiller spécial de la secrétaire

générale de l'OIF,  et chef de la
mission qui insistait sur le fait
que les experts ont fait leurs ac-
tivités de manière indépendants.
“ Nous insistons sur le fait que
les experts ont mené leurs activi-
tés en toute indépendance en ef-
fectuant leurs analyses
rigoureuses et objectives du
cadre juridique et opérationnel”,
a-t-il ajouté.
Des déclarations qui ne semblent
pas être du goût d’une partie de
la classe politique togolaise, qui

estime que les experts ont joué
pluitôt le jeu du pouvoir de Lomé.
Comme à son habitude, l’opposi-
tion accuse l’OIF continue par
émettre des réserves sur la fiabi-
lité du fichier en dépit des dispo-
sitions pries par le gouvernement
pour un audit indépendant qui
garantirait la cionfiance de tous. 
Ainsi suite à ces accusations por-
tées à l’encontre de l’OIF, l’orga-
nisation à réagi  depuis son siège
à Paris à travers une mise au
point que voici. 

Paris, le 24 novembre 2023

Togo : Mise au point de l’OIF sur
l’audit du fichier électoral

La présente mise au point vise à clarifier le travail de
l’Organisation internationale de la Francophonie
(OIF) dans le cadre de l’audit du fichier électoral to-
golais qu’elle a réalisé en octobre dernier.

L’OIF invite à ne pas confondre son rôle dans ce
contexte avec celui d’autres acteurs intervenant dans
le processus électoral togolais. Elle tient à rappeler
que le mandat de sa mission d’expertise au Togo était
circonscrit exclusivement à l’audit du fichier électoral
et non à l’audit de l’ensemble des problématiques liées
au processus électoral de manière générale.

Un audit de fichier électoral n’étant qu’une étape
parmi tant d’autres de ce processus, l’OIF ne saurait
être tenue pour responsable de défaillances relevées
lors de la période d’inscription des électeurs.

En effet, par lettre du ministre de l’Administration
territoriale, de la Décentralisation et du Développe-
ment des territoires du 5 juin 2023, le gouvernement
togolais a sollicité l’appui de l’OIF en vue de réaliser
un audit du fichier électoral ainsi que son assistance
et son accompagnement pour la modernisation de
l’état civil du Togo. Le fichier électoral en question est
celui issu du recensement des électeurs, du 29 avril
au 14 juin 2023.

La demande précise que cet audit ait été demandé à
l’OIF, sur la base des recommandations formulées par
les acteurs politiques et de la société civile togolaise,

précisément à l’issue du dialogue politique qui s'est
déroulé en 2021 au sein de la Concertation nationale
entre acteurs politiques (CNAP).

En réponse à cette demande des autorités togolaises,
via un courrier en date du 20 juin 2023, l’OIF a
confirmé sa disponibilité à accompagner cet Etat
membre dans la réalisation technique de ces deux
chantiers.

1.Conformément à sa pratique, et en lien avec la
Commission nationale électorale indépendante
(CENI), l’OIF a déployé du 17 au 27 octobre 2023 à
Lomé, une mission d’audit composée d’experts quali-
fiés comprenant un informaticien, un juriste et un
statisticien-démographe en vue de la réalisation de
cette opération.

2. La mission d’audit a échangé sur place, le 19 octo-
bre 2023, avec toutes les parties prenantes natio-
nales, en particulier la CENI, et a présenté à ces
dernières les modalités (principes, approche et
champs de couverture) d’un audit de fichiers électo-
raux par l’OIF. Ces modalités incluent particulière-
ment les principes de transparence et d’inclusivité,
induisant l’implication d’un spectre représentatif de
la classe politique et de la société à la supervision et
au suivi de l’opération d’audit.

3.  La CENI, maître d’œuvre de l’audit, et garante de
l’application du principe d’inclusivité à cette opéra-
tion, a élaboré les Termes de référence (TDR) de celle-
ci et mis en place un Comité d’audit composé des
différentes sensibilités (majorité, opposition et société
civile).

4. Le 25 octobre 2023, les experts de l’OIF ont rencon-
tré les membres de ce Comité d’audit, pour partager
avec ces derniers leurs constats et recommandations.
A l’exception de ceux de la société civile, les représen-

tants des partis politiques (Majorité et Opposition)
étaient présents.

5. Le rapport final de l’audit a été remis à la CENI, le
15 novembre 2023, à l’issue d’une séance de restitu-
tion ouverte et publique tenue par l’OIF à Lomé, en
présence de partenaires nationaux togolais. Ce rap-
port, accessible auprès de la CENI aux membres du
Comité d’audit et à tout acteur politique national in-
téressé, comporte des analyses objectives et impar-
tiales sur les différentes opérations portant sur le
fichier électoral, depuis le recensement électoral. Il
est assorti de recommandations visant à renforcer da-
vantage le fichier.

Au nom du principe du contradictoire, ce rapport
ainsi mis à la disposition de la CENI peut faire l’objet
de commentaires et/ou d’observations éventuels de la
part des partenaires togolais. Les acteurs politiques
nationaux intéressés peuvent dès lors prendre at-
tache avec la CENI et, si besoin, faire valoir leurs ob-
jections et alternatives aux analyses techniques et
scientifiques effectuées sur le fichier électoral par les
experts de l’OIF.
Au demeurant, l’OIF tient à souligner, avec insis-
tance, que sa mission d’audit au Togo a été menée de
manière transparente, impartiale et objective et selon
des procédés techniques et scientifiques éprouvés, y
compris auparavant dans de nombreux autres pays
de l’espace francophone engagés dans des processus
électoraux.
Depuis plusieurs décennies, l’OIF a développé une

expertise en matière électorale qui fait autorité au-
près de nombreux partenaires. Les conclusions et re-
commandations de missions d’audit qu’elle a menées
dans de nombreux pays membres, et mises en œuvre
par ces derniers, ont significativement contribué à
consolider les fichiers électoraux et à renforcer la
confiance dans les processus électoraux de ces pays.

communiqué de presse

Un atelier de renforcement
des capacités des acteurs
de l’eau du Bassin du

Mono sur la gestion des conflits,
l’hydrodiplomatie et le processus
d’élaboration de la charte de
l’eau,  s’est ouvert  ce jour 22 no-
vembre  à Aného, à une tren-
taine de kilomètre à l’Est de la
capitale Lomé.
Initié par l’Autorité du Bassin

du Mono(ABM) avec l’appui fi-
nancier  de  l’Union Internatio-
nale pour la Conservation de la
Nature(IUCN), cette rencontre
de deux jours réunit une tren-
taine de participants venus du
Togo et du Bénin. 
Durant cet atelier, les spécia-
listes de la gestion de l’eau, les
maires des communes du Togo
et du Bénin et autres acteurs de
la société civile vont débattre
sur plusieurs sujets, tels que la
gestion des types de conflits liés
à l’eau : cas de bassin frontalier
du Mono, l’ hydrodiplomatie et

la coopération pour la gestion
des ressources en eau transfron-
talières :cas d’un barrage à but
multiple,  la coopération sur la
gestion des ressources  en eau
partagée ,  la  définition de la
charte de l’eau,  l’objectif de la
charte de l’eau et les domaines
d’application de la charte,  le
processus d’élaboration d’une
charte de l’eau, et  enfin les rôles
et responsabilités des acteurs
de l’eau  pour l’élaboration d’une
charte de l’eau.

L’objectif de la rencontre, selon
le directeur exécutif de l’Auto-
rité du Bassin du Mono, GNAK-
PAOU Dadja, en plus de
renforcer les capacités des ac-
teurs dans les différentes thé-
matiques citées plus haut, est de
les préparer à la future élabora-
tion de la charte de l’eau pour le
Bassin du Mono. Il s’agit plus
précisément de prévenir les
conflits qui pourraient surgir

dans la gestion des ressources
en eau entre les deux pays, le
Togo et le Bénin au vu de de ce
qui se passe ailleurs. La pro-
chaine charte de l’eau du Bassin
du Mono a pour but de mettre en
commun les politiques de l’eau
des deux pays, pour  une gestion
saine et sans anicroches, a-t-il
indiqué. 
M. Gnakpao qui a salué la poli-
tique de bonne cohabitation en-
tretenue par les plus hautes
autorités des deux pays, a invité
les participants à continuer par
entretenir cette politique pour le
bien des deux peuples frères.
« Votre présence à cet atelier dé-
montre votre sens de responsa-
bilité dans la gestion des
ressources en eau du Bassin du
Mono », a-t-il fait savoir à l’en-
droit des participants. 
Auparavant, c’est le secrétaire
général de la préfecture des
Lacs, qui a, au nom du président
du Comité de l’Autorité du Bas-

sin du Mono, remercié les orga-
nisateurs pour le choix de la
ville d’Aneho pour abriter cet
atelier. Il a aussi rappelé les ef-
forts et engagements dans la po-
litique du vivre ensemble que
prônent les deux chefs d’Etat,
Faure Gnassingbé du Togo et
Patrice Talon du Bénin.  Grâce
à cette politique, les populations
du Togo et du Bénin restent et
resteront toujours unies der-
rières les intérêts qui les concer-
nent a-t-il précisé.  
M. MEWOUTH THANG Armel
Gilles, coordonnateur régional
du l’IUCN, s’est félicité de la
tenue de la rencontre et a réitéré

l’engament de son institution à
toujours soutenir et accompa-
gner l’ ABM dans ses initiatives
pour le  bien être des deux peu-
ples. Il a rappelé la nécessité de
renforcer les capacités des ac-
teurs de gestion de l’eau du
Basin du Mono sur les théma-
tiques clés.  Cette initiative,
pour lui permet de bâtir le dia-
logue et la gouvernance. 
Le projet qui fait objet de cet
atelier est mis en œuvre dans 14
bassins frontraliiers dont celui
du Mono. 
Pour rappel, le Bassin du Mono
couvre une superficie d’environ
27 870 km2.

Prochaine charte de l’eau pour le Bassin du Mono

Les acteurs en ateLier
de formation à aného
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pharmacies de garde période du 27 nov. au 03 dec. 2023

*PHARMACIE BON
PASTEUR* 
☎91 43 44 84 44 Av. de la
libération, en face de Brother
Home

*PHARMACIE
HANOUKOPE* 
☎70 49 96 63 Avenue de la
Nouvelle Marche, Immeuble
Radio Kanal FM

*PHARMACIE OCEANE* 
☎96 75 25 02 Rue HOULATA
perpend, rue de I'OCAM face
Hôtel de la PAIX

*PHARMACIE PORT* 
☎70 41 54 53 Face Hôtel
Sarakawa

*PHARMACIE AMESSIAME-
BE* 
☎96 32 97 60 Marché de Bè

*PHARMACIE HORIZON* 
☎90 56 52 56 165, Bd

du 13 janvier Nyékonakpoè.
Face Sapeurs-Pompiers à côté
de l'immeuble A.AC.

*PHARMACIE JUSTINE* 
☎22 21 00 01 291, Bd

des Armées - Tokoin Habitat

*PHARMACIE GBOSSIME* 
☎92 47 61 21 Non

loin du marché de Gbossimé
sur le Bd de la KARA

*PHARMACIE N.D. DE LA
TRINITE* 
☎98 46 50 88 Sise au 20
boulevard de la Paix à Super
Taco

*PHARMACIE FOREVER* 
☎91 00 29 17 Tokoin

Forever, Face Garage Central
Administratif

*PHARMACIE PAIX* 
☎96 80 09 49 Résidence du
Benin

*PHARMACIE SANTA
MADONNA ** 
☎96 68 03 03 Kégué, face
maison Kader Coubadja &
Eglise catholique Ste Thèrèse

*PHARMACIE RAOUDHA* 
☎91 61 33 32 Située

au 4495 Boulevard Zio
Hédzranawoe, derrière TOGO
2000

*PHARMACIE BIEN ETRE* 
☎70 54 29 07 100, bd

du haho, hedzranawoe, à côté
de la station d'essence total

*PHARMACIE MADINA* 
☎91 18 33 33 WUITI

en face de la cité de la CNSS
à côté de UTB Novissi

*PHARMACIE FIDELIA* 
☎96 80 09 18 Bè-Kpota,
Route d'Attiégou, près de
l'hôtel "LE REFERENTIEL"

*PHARMACIE SARAH* 
☎70 42 69 02 Près du centre
de santé

*PHARMACIE CITE* 
☎99 08 15 35 Bd. du 30 Août

*PHARMACIE BESDA* 
☎70 42 68 25 Adidogomé-
Aménopé, Route de Kpalimé

*PHARMACIE CONSEIL* 
☎93 10 92 92 Carrefour du
CEG Sagbado Logoté

*PHARMACIE EPIPHANIA* 
☎70 40 10 52 Rue de

La Pampa, Carrefour
AGBEMADON, ADIDOGOME

*PHARMACIE POINT E* 
☎90 37 45 96 506, rue 129
Aflao Gakli (Kiniti Gomè), à
Djidjolé dans le von de la
pharmacie Djidjolé

*PHARMACIE VERTE* 
☎22 25 03 26 Face Ecole du
Parti Klikamé

*PHARMACIE DELALI* 
☎93 64 53 72 En face de
l'hôpital de Cacavéli à I oom
entre la Cour d'Appel et le
marché de Cacavéli

*PHARMACIE NATION* 
☎22 25 99 65 Face ancien
Marché TOTSI

*PHARMACIE LAUS DEO* 
☎96 80 09 47 Rte de

Léo 2000, face Clinique
Besthesda - quartier
Adidoadin

*PHARMACIE VITAFLORE* 
☎70 40 22 86 Agoè

Vakpossito à 100 m de la
station Shell Agoè Vakpossito

*PHARMACIE MAINA* 
☎70 43 65 34 Quartier
AVEDJI, non loin de Hôpital
Source de Vie, à 500m du
Carrefour Y

*PHARMACIE ADOUNI* 
☎ 70 39 39 39 Vakpossito-
Logo komé, près du carrefour
AISED

*PHARMACIE IRIS* 
☎91 68 48 04 Amadahomé,
Imm, Havon, non loin de la
station de service CAP, Rue
50m à coté de Casses Auto

*PHARMACIE NABINE* 
☎93 36 26 26 Sise à

Agoè Anomé dit Plateau
(Route du Bar Plateau

*PHARMACIE ADONAÏ* 
☎22 50 04 05 Face

Hôtel la Plantation à Agoè-
Nyivé

*PHARMACIE AMEN* 
☎90 88 55 88 Marché
Adétikopé, près de l'Eglise
Catholique Christ-Roi

*PHARMACIE TCHEPSON* 
☎70 42 94 41 Face

Terminal du Sahel
(Togblékopé)

*PHARMACIE LIDDY* 
☎70 90 19 60 AGOE-
DIKAME, Bernard Copé après
la station CAP en face du
Camp de tir

*PHARMACIE EMMAÜS* 
☎70 40 25 40 Sur la

route de Mission Tové à côté
du bar Solidarité

*PHARMACIE CHARITE* 
☎90 65 21 90 A côté

du CEG d'Agoè-Nyivé

*PHARMACIE DENIS* 
☎93 08 46 40 AGOE Kové,
Carrefour Kpogli

*PHARMACIE ABRAHA* 
☎22 50 10 oo AGOE - Logopé
Kossigan

*PHARMACIE GANFAT* 
☎22 55 08 15 AGOE

DALIKO rès du CarfEDEM
(CAMP GP

*PHARMACIE ZOPOMAHE*

☎96 28 34 10 ZOPOMAHE,
sur la route Zossimé -
Sanguera à côté de la salle
des témoins de Jehovah

*PHARMACIE EL-SALI* 
☎97 53 44 44 Rte Lomé-
Kpalimé, Aflao Apédokoè
Gbomamé, à 50 m de la
quaincaillerie MACO

*PHARMACIE
OBSERVANCE* 
☎22 50 48 60 SOGBOSSITO,
en face de la station Total
Energies à Côté du Camp BIR

*PHARMACIE VERSEAU* 
☎90 01 90 29 Près de

la maison Bateau Baguida

*PHARMACIE HYGEA* 
☎99 27 36 36 Face Lycée ubli
ue de Baguida sur la rte
d'Afanoukopé

*PHARMACIE SAINTE
MARIE* 

☎92 85 97 94 Non
loin du marché d'Avéta (Ada
Adoté-kopé)

Le Messager, Votre journal
préféré dans les kiosques
tous les mercredis

La société Togolaise des Eaux (TdE) a animé le  lundi 27
novembre 2023, un panel d'échange à la 18ème foire in-
ternationale de Lomé.

Placée sous le thème "la qualité de l'eau en action :de la
source au robinet", cette rencontre a permis d'expliquer aux
participants le traitement de l'eau potable, de discuter des
questions liées à la desserte en eau potable et aux difficultés
que rencontrent la population pour s'approvisionner ces der-
niers temps.
Le processus de potabilasation de l'eau à la TdE : la garantie
de la qualité, qualité et protection des ouvrages, gage d'un
service d'eau potable continu et de qualité, satisfaction de la
clientèle sont notamment les thématiques abordées.
"Nous avons expliqué à nos clients le processus de traitement
de l'eau potable, de la source jusqu'au robinet du consomma-
teur.  Nous leur avons expliqué comment cette eau est trai-
tée, quelle sont les gages de  garantie de la qualité de cette

eau. L'eau de la TdE est une eau de qualité répondant aux
normes OMS parce qu'elle est traitée en suivant ces normes.
Aussi le secteur de l'eau potable est organisé par un certain
nombre d'institutions, d'acteurs dont l'ensemble des travaux
concourent à pouvoir assurer une desserte en eau potable en
quantité et en qualité à la majeure partie de la population
togolaise qui vivent dans les milieux urbains, semi-urbains
qui sont du ressort de la Togolaise des eaux", a expliqué Bi-
dema-newe TCHEDYE, chef département production Lomé
Ouest.
Il a ajouté que la TdE exploite essentiellement deux types de
ressources pour pouvoir mettre à la disposition de la popula-
tion, une eau en quantité et en qualité mais également à
moindre coût.
"Nous avons les ressources souterraines que nous captons à
travers les forages, les ressources de surface que nous cap-
tons à travers des fleuves et des rivières.Ces eaux captées su-
bissent un certain nombre de traitement.Pour ce qui concerne
les eaux souterraines, elles subissent l'aération, la filtration
et la désinfection. Pour les eaux de surface, nous faisons le
captage,  l'aération, le traitement physico-chimique.Tout au
long de ce processus la qualité de cette eau est garantie par
le laboratoire de la TDE qui définit les normes de traitement
en fonction de la qualité de l'eau brute mais également qui
s'assure du respect de ces normes tout au tour de la chaine
du traitement et de la qualité de cette eau lorsqu'elle est re-
foulée dans l'aquaduc  jusqu'au robinet du consommateur",
a expliqué Bidema-newe TCHEDYE.
De son côté, Yendoubé DOUTI, chef département commercial
et marketing à la TDE est revenu sur les difficultés que ren-
contrent la population pour s'approvisionner en eau potable
ces derniers temps.
Tout en reconnaissant leur responsabilité, il a fait savoir que
le gouvernement met en place des projets afin de résoudre ce
problème.
"Le gouvernement a mis en place un certain nombre de pro-
jets avec récemment le lancement par le premier ministre
d'un vaste projet financé par les bailleurs qui va permettre
de resolver un temps soit peu ce problème que rencontre la
population. La TdE s'active pour essayer de minimiser les
désagréments liés à toutes ces situations et nous espérons
que dans un futur proche certains ouvrages puissent être mis
en service", a indiqué Yendoubé DOUTI.
La Société Togolaise des Eaux est une société d’État spécia-
lisée dans la gestion de l’eau et de l’assainissement. Elle a
été créée en 1964 et a pour mission entre autres la mise à dis-
position d’une eau de qualité, en quantité suffisante et à
moindre coût au plus grand nombre de ménages possible,
l’assurance de l’exploitation des systèmes de production et de
distribution d’eau potable.

FIL

La tde vante Les mé-
rites de L’eau qu’eLLe
Livre à La popuLation 
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Le groupe TOGOCOM,
sponsor officiel de la 18e
édition de la Foire Inter-

nationale de Lomé, était à l’hon-
neur, samedi 25 novembre 2023
sur le site du Centre Togolais
des Expositions et Foires de
Lomé (CETEF).
Une journée spéciale a été orga-
nisée pour permettre à la so-
ciété, filiale du groupe AXIAN,
de se faire mieux connaître du
public.
Issu de la fusion en 2017 de Togo
Telecom, l’opérateur historique
de la téléphonie fixe, et Togo
Cellulaire (Togocel), l’opérateur
de la téléphonie mobile, le
groupe TOGOCOM a véritable-
ment pris son essor à partir de
2019 avec l’arrivée du groupe
malgache Axian en tant qu’ac-
tionnaire majoritaire.
En seulement 4 ans, le Groupe
TOGOCOM est devenu le leader
du marché togolais des télécom-
munications, se positionnant au-
jourd’hui comme l’opérateur
global fournisseur de solutions
fixes et mobiles.
« Aujourd’hui, le groupe TOGO-
COM est un opérateur global,
présent tant sur le fixe que sur
le mobile. Sur le fixe, nous cou-
vrons Lomé et les régions. En
tant que seul opérateur desser-
vant la capitale, les 5 régions et
les villes secondaires du Togo,
nous disposons de 1 106 sites 4G
à travers le pays, offrant des so-
lutions fixes et mobiles. Nous
sommes également un opérateur
global en proposant une multi-
tude de solutions répondant aux
besoins de toutes les entre-
prises, qu’il s’agisse de PME,
TPE, grandes entreprises ou
particuliers », a confié à Afree-
Press, Adébayo Lawani, Senior
Manager Marketing et Business
Solutions B2B TOGOCOM BU-
SINESS.

Acteur clé dans l’écosystème
numérique
Principal fournisseur d’accès In-
ternet Très Haut Débit au Togo,
le groupe propose une gamme
diversifiée de services aussi bien
aux particuliers qu’aux entre-
prises et aux opérateurs natio-
naux et internationaux. Les
domaines d’intervention de la
société englobent la téléphonie,
la messagerie, l’interconnexion
de sites distants, l’hébergement
de services intégrés, la location
d’infrastructures, le transport de
signaux, le paiement mobile et
le mobile banking.
À ce jour, le groupe est la seule

société offrant tous les services
possibles dans le secteur des té-
lécommunications sur le marché
togolais.
Ces dernières années, TOGO-
COM, comptant plus de 4,1 mil-
lions d’abonnés à la téléphonie
mobile et plus de 41 000 abon-
nés à la téléphonie fixe, a placé
l’expérience client au cœur de
ses priorités.
« Chaque jour, nous améliorons
nos services, nous innovons pour
le bien-être de la population to-
golaise et de toutes les entre-
prises », a ajouté M. Adébayo
Lawani.
La société investit continuelle-
ment pour garantir à ses clients
les meilleurs services en diversi-
fiant et sécurisant ses sources de
bande passante vers l’interna-
tional.
« Le groupe TOGOCOM est au-
jourd’hui l’un des réseaux les
plus fiables du Togo, disposant
de trois axes internationaux
100% indépendants et redon-
dants, 4 points de présence in-
ternationaux et une capacité de
130 Gbps/s », a indiqué Mme Es-
soyodou KIFALANGUE, Senior
manager administration des
ventes.
Après la 4G+, TOGOCOM se
prépare à commercialiser le ré-
seau 5G sur le marché togolais,
une première dans la sous-ré-
gion ouest-africaine.
« Techniquement, nous sommes
prêts pour la 5G. Nous avons ef-
fectué des tests depuis plusieurs
années et aujourd’hui, nous étu-
dions la commercialisation, at-
tendant le moment opportun
pour le faire », a dit pour sa part,
Emmanuel ANDRADE, Direc-
teur B2B/Chief Business Officer
TOGOCOM, à l’Agence de
presse AfreePress.

Une entreprise citoyenne
Au-delà de la commercialisation
des produits et services, TOGO-
COM, conformément à sa poli-
tique de responsabilité sociétale,
apporte son soutien au bien-être
des populations sur l’ensemble
du territoire à travers des pro-
grammes sociaux.
Il faut noter que la journée TO-
GOCOM s’est poursuivie avec
des visites guidées dans les dif-
férents stands et espaces réser-
vés aux clients, ainsi qu’un
méga concert sur l’esplanade de
la foire avec la participation
d’artistes de renom.

Source : afreepress.info

Foire internationale de Lomé

togocom vante ses
expLoits de Leader
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